
PERECO, CET : à partir du 2 mai,  
récupérez 800 € d’abondement  

et transférez vos congés non pris !  

Comme chaque année en mai, vérifiez que vous avez soldé vos congés et que vous avez optimisé votre épargne 

en allant chercher l’abondement maximum de 2 600 € sur les divers plans d’épargne. Après avoir placé dans le 

PEG pour récupérer les 1 800 € d’abondement (avant le 12 mai), vous pouvez récupérer 800 € d’abondement 

grâce au PERECO.  
 

Comment récupérer les 800 € d’abondement du PERECO ? 
Le PERECO permet de constituer une épargne retraite. Cette épargne est indisponible jusqu’au départ à la 
retraite, sauf cas de déblocages exceptionnels (achat de la résidence principale, décès du conjoint, invalidité, 
surendettement, fin des droits au chômage…). 
 

Il peut être alimenté par transfert de jours du CET, par versements mensuels volontaires, par un versement 
unique en fin d‘année ou par le panachage de ces possibilités. 
 

Le PERECO est abondé jusqu’à 800 € en favorisant les 200 premiers euros versés. 

 

Le PERECO propose 2 possibilités de gestion : la gestion libre avec des fonds librement choisis par le salarié ou la 
gestion pilotée et, dans ce cas, BNP Paribas place vos versements en fonction de votre âge et sécurise 
annuellement vos avoirs par des arbitrages vers des fonds de moins en moins risqués à l’approche de la retraite. 
 

La sortie du PERECO est possible soit en capital soit sous forme de rente viagère, le panachage est possible. 
(Prélèvements sociaux actuels : 17,2% sur les plus-values en capital, ou 10,1% sur la rente.) 
 

Transférez des CP dans votre CET pour les prendre plus tard ou pour 
alimenter votre PERECO 
Du 2 mai au 26 mai 2025, vous pouvez placer jusqu’à 5 jours de CP dans 

le CET. Pour un salarié travaillant à temps plein, avec au moins 3 mois d’ancienneté, 

il est possible, chaque année, en mai seulement, de les transférer via PayLink en 

cliquant sur "CET". 
 

Surveillez les dates, après il sera trop tard !  
Du 2 mai au 3 juin 2025, vous pouvez transférer des jours du CET vers le PERECO. 
Dès que vous aurez stocké des jours de congé dans votre Compte Epargne Temps (CET), vous pourrez envisager 
de les transférer vers votre PERECO. Vous pouvez transférer jusqu’à 10 jours, en effectuant la saisie dans PayLink, 

en cliquant sur "CET". Ces jours monétisés seront placés en gestion pilotée. 
La valeur nette d’un jour de congé payé est égale à 1/22ème de votre salaire mensuel net. 
 

Du 2 mai au 3 juin 2025, vous pouvez programmer un versement mensuel sur le PERECO 
Ce versement mensuel sera prélevé sur les paies de juillet à novembre 2025 
(5 prélèvements). Ce choix est à saisir dans PayLink en cliquant sur 

"Versements Volontaires PEE & PERECO", puis onglet "PERECO". 
Avec 5 versements mensuels de 262€ (soit 1 310 €), vous obtiendrez les 800 
€ d’abondement. 
 

Il y aura encore une possibilité de versement unique entre le 27 novembre 
et le 4 décembre 2025 via le site de la BNP. Ce versement se fera par carte 
bancaire ou prélèvement. 

2/05/2025 

Depuis 2022, les versements volontaires peuvent être déductibles 
de votre revenu imposable, mais dans ce cas le capital sera imposé 
lors du déblocage. Pour choisir la déductibilité vous devez cocher 
une case lors de votre choix sur Paylink. 

Attention : sur Paylink, après avoir 
cliqué sur "versements volontaires PEE 
& PERECO", vous arrivez 
automatiquement  sur l’onglet "PEG". Il 
faut changer d'onglet et aller sur 
"PERECO" avant de saisir un montant, 
sinon vous aurez saisi un versement 
volontaire pour le PEG. Vous recevrez 
un mail récapitulatif de Paylink. 

Depuis cette année 2025, les 
jours de CP placés dans le 
CET peuvent être utilisés les 
années suivantes sans 
justification. 

https://www.cftc-schneider.com/infos/c/1/i/87926460/interessement-supplement-et-participation-2024-comment-l-obtenir-l-abondement-de-1800-les-conseils-de-la-cftc


Orientez vos placements PERECO selon vos objectifs et votre date 
prévisionnelle de départ à la retraite  

 

Sans précision de votre part, les sommes sont automatiquement placées en gestion pilotée.  
 

A tout moment, vous pouvez modifier le mode de gestion (via Mon Epargne Entreprises de BNP Paribas ou via le 
site Personeo). Vous pouvez aussi arbitrer tout ou partie de vos avoirs vers d’autres fonds.  
Après un arbitrage volontaire, les fonds sont alors logés dans le compartiment « PERECO gestion libre ». 
 

Sur le PERECO, il est possible d’investir dans 6 fonds, les mêmes que ceux du PEG (sauf le fonds Schneider 
Actionnariat) plus 2 autres fonds : "Schneider obligataire", placé en obligations et un nouveau fonds placé en 
actions de petites entreprises nommé "CM-AM Stratégie PME-ETI". 
 

Pour rappel :  
En 2024, les fonds monétaires ont continué à progresser même si la récente baisse des taux devraient diminuer 
leur rendement. Les marchés actions au niveau mondial ont largement progressé à l’exception du CAC 40 en 
France, du fait de l’instabilité politique. Les marchés obligataires continuent à progresser. 
 

Le cours des actions a chuté suite à la hausse des droits de douane, puis se sont un peu redressé suite à leur 
réduction provisoire. Une nouvelle hausse des droits de douane provoquerait une nouvelle chute des bourses. 
Toutes ces mouvements provoquent une incertitude sur le la croissance mondiale qui pourrait affecter à nouveau 
les perspectives des entreprises. Malgré tout, Les placements en actions, plus volatils, sont souvent intéressants 
sur le long terme. 
 

A l’approche de la retraite ou pour acheter votre résidence principale, il peut être judicieux de sécuriser vos 
avoirs en les orientant vers des fonds moins risqués. 
 

Tableau de l’évolution de la performance et du niveau de risque des fonds du PERECO depuis 5 ans  

 

Retrouvez les commentaires sur les placements dans la communication CFTC du 16 avril 2025 qui donne des 
conseils pour placer son intéressement  
 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter vos représentants CFTC. 

Des questions ? Contactez vos représentants CFTC :  
Sylvie RESTANI—François SOENEN—Xavier MERLINI—Ludovic LAMBERT  

https://www.cftc-schneider.com/infos/c/1/i/87926460/interessement-supplement-et-participation-2024-comment-l-obtenir-l-abondement-de-1800-les-conseils-de-la-cftc
https://www.cftc-schneider.com/infos/c/0


From 2 May:  
Recover €800 in employer contributions  

and transfer your unused leave! 

As you do every year in May, check that you've paid off your vacation entitlements and optimized your savings 

by claiming the maximum contribution of €2,600 from the various savings plans. After investing in the PEG to 

recover the €1,800 employer's contribution (before May 12), you can recover the €800 employer's 

contribution through the PERECO. 
 

How to claim back your €800 PERECO employer's contribution ? 
The PERECO allows you to build up retirement savings. These savings are unavailable until retirement, except in 
exceptional cases (purchase of principal residence, death of spouse, disability, over-indebtedness, end of 
unemployment benefits, etc.). 
 

It can be funded by transferring days from the CET, by voluntary monthly payments, by a single payment at the 
end of the year, or by a combination of these options.. 
 

The PERECO employer 's contribution is up to €800 , favoring the first €200 paid in. 

The PERECO offers 2 management options: free management with funds freely chosen by the employee or 
piloted management, in which case BNP Paribas invests your payments according to your age and secures your 
assets annually by switching to increasingly less risky funds as you approach retirement. 
 

The PERECO can be withdrawn either as a lump sum or in the form of a life annuity, with the option of 
combining the two. (Current social security contributions: 17.2% on capital gains, or 10.1% on the annuity). 
 

Transfer vacation days (CP) to your time savings account (CET) to take them 
later or to fund your PERECO 
From 2 May to 26 May 2025, you can place up to 5 days of CP in the CET. If 

you are a full-time employee with at least 3 months' seniority, you can transfer them 
each year, in May only, via PayLink by clicking on "CET". 
 

Keep an eye on the dates, after that it'll be too late! 
From May 2 to June 3, 2025, you can transfer days from your CET to your PERECO. 

As soon as you have stored vacation days in your Compte Epargne Temps (CET), you can consider transferring 
them to your PERECO. You can transfer up to 10 days, by making the entry in PayLink, by clicking on "CET". These 
monetized days will be placed in a managed account. 
The net value of a day of paid leave is equal to 1/22nd of your net monthly salary. 
 

From May 2 to June 3, 2025, you can schedule a monthly payment into the PERECO 

This monthly payment will be deducted from paychecks from July to 
November 2025 (5 deductions). This choice is entered in PayLink by clicking 
on "Versements Volontaires PEE & PERECO", then the "PERECO" tab. 
With 5 monthly payments of €262 ( meaning €1,310), you'll get the €800 
employer's contribution. 
 

There will still be a one-off payment option between November 27 and 
December 4, via the BNP website. This payment will be made by credit card 
or direct debit. 
. 

2 May 2025 

Since 2022, voluntary payments can be deducted from your taxable 
income, but in this case the capital will be taxed when released.  
To opt for tax deductibility, you need to tick a box when making your 
choice on Paylink. 

Please note: on Paylink, after clicking 
on "PEE & PERECO voluntary 
payments", you are automatically 
taken to the "PEG" tab. You must 
change tabs and go to "PERECO" 
before entering an amount, otherwise 
you will have entered a voluntary 
payment for the PEG. You will receive 
a summary e-mail from Paylink. 

From 2025 onwards, CP days 
placed in the CET can be 
used in subsequent years 
without justification. 



 

Sylvie RESTANI—François SOENEN—Xavier MERLINI—Ludovic LAMBERT  

Direct your PERECO investments according to your objectives and projected 
retirement date  

 

If you do not specify, the sums are automatically invested in managed accounts. 
 

You can change the management mode at any time (via Mon Epargne Entreprises from BNP Paribas or via the 
Personeo website). You can also switch all or part of your assets to other funds.  
After voluntary arbitration, the funds are placed in the ‘PERECO gestion libre’ sub-fund. 
 

On the PERECO, it is possible to invest in 6 funds, the same as on the PEG (except for the Schneider Actionnariat 
fund) plus 2 other funds: "Schneider obligataire", invested in bonds, and a new fund invested in small company 
shares called "CM-AM Stratégie PME-ETI". 
 

Reminder :  
In 2024, money market funds continued to grow, although the recent fall in interest rates should reduce their 
returns. Global equity markets rose strongly, with the exception of the CAC 40 in France, which was hit by political 
instability. Bond markets continue to grow 
 

Share prices fell following the increase in customs duties, then recovered slightly following their temporary 
reduction. A further increase in customs duties would trigger a further fall in stock prices. All these movements are 
creating uncertainty about global growth, which could again affect the outlook for companies. Despite everything, 
equity investments, which are more volatile, are often attractive over the long term. 
 

As you approach retirement or purchase your principal residence, it may be a good idea to secure your assets by 
channelling them into less risky funds. 
 

Table showing performance and risk levels of PERECO funds over the last 5 years 
 

You can find comments on investments in the CFTC communication of 16 April 2025, which gives advice on how to 
invest your profit-sharing. 

For more information, please contact your CFTC representatives. 

https://www.cftc-schneider.com/infos/c/0
https://www.cftc-schneider.com/infos/c/1/i/87926460/interessement-supplement-et-participation-2024-comment-l-obtenir-l-abondement-de-1800-les-conseils-de-la-cftc

